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La communication de crise est un domaine sur lequel l’actualité fournit régulièrement de nombreux exemples. De la grève des pilotes d’Air France lors du Mondial aux affaires de dopage ou de corruption, de la crise de la vache folle à l’affaire Coca-Cola, les crises apparaissent omniprésentes. Elles ont également fait l’objet de nombreuses études et plus particulièrement autour de trois axes : l’organisation
, l’étude de cas
, les relations avec les médias
.

La parole de l’entreprise a toutefois été rarement questionnée : entre le discours de reconnaissance ou celui de l’évitement ou du déni, il existe une palette multiple de nuances propre à atténuer la responsabilité de l’entreprise. Quantitativement, la stratégie de la minimisation apparaît majoritaire et cela en dépit du fait que son efficacité reste contestée. Le choix d’une position ne résulte pas uniquement d’un calcul rationnel sur les retombées attendues d’un type de discours, il répond également à la maîtrise des contraintes internes et notamment à l’état des relations sociales au sein de l’organisation, voire en la capacité de désignation sacrificielle de la victime émissaire
.

La présente étude a pour objet de dresser une typologie des discours de crise, d’en présenter les conditions d’émergence ainsi que leurs effets. Afin de bénéficier d’un large matériau d’analyse, et partant de l’hypothèse méthodologique de l’importante similitude entre les différents types de crises, le champ couvrira la crise dans une conception extensive de ses occurrences, c’est-à-dire qu’il concerne autant la crise technique, politique, écologique, sociale ou financière
.

Le discours de crise ne se réduit pas à une bipolarité univoque entre l’acception et le refus. Une échelle peut être dressée dans l’objectif de présenter l’ensemble des types de messages émis. Un premier travail avait été réalisé en 1986 par Patrick Lagadec 
. Selon lui, trois lignes de réponse étaient à considérer :

· la transparence, basée sur une information claire et complète,

· la discrétion, caractérisée par la mesure entre ce qui est communicable et ce qui ne l’est peut-être pas immédiatement,

· la dissimulation, ou choix de l’information zéro. 

Un second classement fut proposé en 1991 par Jean-Pierre Piotet
. Selon lui, cinq stratégies pouvaient être recensées, chacune d’entre elles conduisant à une émission spécifique de discours. Les entreprises avaient ainsi le choix entre  :

· le front du refus

· l’abonné absent

· le bouc émissaire

· l’acceptation

· l’amalgame.

Cette étude présentait les deux avantages de la clarification et de la fondation des types de discours. Une nouvelle typologie élaborée ultérieurement reconnaît trois stratégies discursives 
 :

· le didactisme qui fonctionne sur un savoir partagé

· le récit fictionnel qui invite le récepteur à partager une émotion

· la contamination qui opère par analogie avec un événement voisin.

Les nombreux cas de communication de crise apparus récemment permettent d’apporter une pierre nouvelle par une approche plus détaillée, voire plus exhaustive.

I – Les stratégies de la reconnaissance
L’acceptation de la responsabilité par l’entreprise est fréquemment envisagé sous l’angle de la théorie des jeux. L’entreprise calcule les probabilités de prolongement de la crise, elle envisage l’investigation judiciaire ou médiatique et sa capacité à démontrer son rôle. Parallèlement, elle parie sur l’efficacité de l’acte de reconnaissance et sa potentialité de désamorçage du conflit.

Les principales caractéristiques de la reconnaissance sont :

· le pari sur la possibilité d’acquérir des circonstances atténuantes, voire même d’accroître son capital image,

· l’obligation au sens où “ seul le moment de la reconnaissance devient un choix tactique ” 

(Piotet – 1991)

La reconnaissance par Gilbert Trigano dans le crash d’un avion affrété par le Club Méditerranée et celle de la SNCF dans les accidents ferroviaires du milieu des années 80 furent exemplaires de la réussite de cette stratégie. Plus récemment, la communication accompagnant le retrait des insecticides Baygon en 1994 démontre la capacité d’une entreprise, le groupe Baygon, à positiver une décision de retrait basé sur le défaut de fabrication 
. Dans un domaine connexe, celui du sport, lorsque C. Bietry, président du PSG annonce sa démission expliquée par son seul échec personnel, “ je ne jouerai pas sur les mots, je suis responsable et coupable ”, l’attaque externe en responsabilité dirigée contre lui perd tout fondement puisqu’il se présente immédiatement en jugement. Les commentaires qui suivront loueront son courage et chercheront derrière les mots les réels détonateurs de cette décision.

Pour prétendre à l’efficacité, la stratégie de la reconnaissance doit remplir plusieurs conditions :

· Elle doit d’abord être ferme et s’accompagner de mesures explicatives. Perrier fournit à l’occasion de la crise du benzène (1990) le contre-exemple d’un retrait annoncé sans qu’aucune responsabilité ne soit reconnue. Les effets en terme de chiffre d’affaires ou de parts de marché, seuls réels indices en matière de réussite en communication de crise, seront d’ailleurs particulièrement négatifs.

Dans le même esprit, le retrait de la classe A (1997) amène le groupe Mercédès à retirer son dernier produit tout en ne reconnaissant aucune responsabilité, l’essentiel de la communication consistant alors à dénoncer les conditions du test ayant suivi de base à la médiatisation et à utiliser la théorie du complot. De même accusé d’avoir continué à exporter des produits sanguins non chauffés vers les pays en voie de développement
, l’Institut Mérieux reconnaît ses erreurs et annonce ses regrets, mais introduit d’autres éléments perturbant son propos. Il annonce avoir été le premier institut à préparer des produits non dangereux, se rétracte derrière l’autorisation administrative d’exportation,… Au total le message se brouille et l’entreprise ne peut escompter aucun gain d’image en terme de légitimité de la décision de retrait, et de crédibilité du produit ou de l’entreprise.

· La reconnaissance doit être rapide. Lorsque le 27 novembre 1998, un incident de niveau 0 sur l’échelle des incidents nucléaires, affecte la centrale nucléaire de Golfech, la première réaction des médias est l’étonnement devant le fait que le communiqué de presse annonçant ce problème n’a été publié que 4 heures après la survenance du problème. L’explication consistant à convaincre qu’en période de crise, il est préférable de concentrer l’ensemble des moyens pour  résoudre le problème plutôt que de communiquer n’est guère crédible devant la suspicion d’avoir voulu dissimuler l’événement. L’entreprise est alors accusée de ne communiquer que sous la pression, anticipant une inéluctable divulgation, elle serait contrainte de rendre public les problèmes rencontrés. Reconnaître sa responsabilité ne suffit pas, il est nécessaire de la reconnaître rapidement.

· La reconnaissance doit être cohérente par rapport aux actes antérieurs. Elle ne peut être une nouvelle option stratégique intervenant après l’échec des précédentes. Le cœur de l’affaire Clinton aux Etats-Unis provient moins de sa relation avec Monica Lewinsky que des attaques en mensonge. Le président ayant affirmé, dans un premier temps, n’avoir eu aucune “ relation sexuelle ” avec Mademoiselle Lewinsky, la critique redouble après la divulgation du rapport Starr sur le thème du premier personnage de l’Etat mentant délibérément à son peuple. De même, la reconnaissance sous la pression judiciaire de la corruption lors du match OM/Valenciennes en 1987 n’a apporté aucun bénéfice à Bernard Tapie, celui-ci ayant auparavant constamment rejeté les accusations.

Si la stratégie de la reconnaissance peut être totale (acceptation de responsabilité directe et entière), elle est le plus fréquemment partielle et emprunte alors de multiples voies :

· la bonne foi et la naïveté permettent à une organisation ou à un individu de reconnaître ses responsabilités sans apparaître coupable. Cette stratégie, utilisée récemment dans les affaires de corruption ou de dopage doit être parfaitement adaptée pour être active, à défaut elle risque au mieux l’inefficacité, au pire la dérision : “ à l’insu de mon plein gré ”.

· L’amalgame. L’entreprise assume, mais élargit le cercle des responsables en universalisant la culpabilité. Utilisée par des entreprises se positionnant sur d’importants contrats à l’exportation ou sur des marchés liés aux collectivités locales, cette stratégie recherche la diminution de la responsabilité en la généralisant sur l’ensemble des acteurs. A l’opposé du positionnement en naïveté, l’entreprise se reconnaît dans une posture de cynisme obligatoire, condition nécessaire pour l’obtention des marchés. Un des exemples les plus accomplis de cette stratégie se retrouve chez Michel Edouard Leclerc, qui reconnaît la nécessité de pratiques occultes pour l’implantation de nouveaux hypermarchés en dehors même de toute accusation.

· La dissociation de l’entreprise et de ses hommes. Cette stratégie consiste à déconnecter le nom ou la marque des responsables de la crise. C’est ainsi que de nombreuses affaires financières (corruption, fausses factures, détournement de fonds, trafics en tout genre) sont souvent présentées à l’extérieur . L’organisation reconnaît l’existence du problème mais le range dans le domaine de la vie privée de ses salariés. Cette stratégie est également susceptible de concerner la tête de l’entreprise. Ainsi, Electricité de France s’est totalement démarquée des problèmes rencontrés par son président, Gilles Ménage (1992-1994). Celui-ci était suspecté d’avoir eu un rôle majeur lors des écoutes téléphoniques de l’Elysée, la stratégie de l’entreprise a toujours été de communiquer sur l’absence de relations entre les anciennes fonctions de son président, alors secrétaire général de l’Elysée, et ses activités actuelles à la tête de l’entreprise. La SNCF, présidée par Loïc Le Floc Prigent fut confrontée à la même difficulté.

La stratégie de l’acceptation apparaît la plus efficace. Elle reste néanmoins peu utilisée en raison de nombreuses contraintes internes à l’entreprise. Sa modalité la plus fréquente consiste alors en une responsabilité ambiguë (responsable mais pas coupable), ponctuelle (responsabilité non unique) et recherchant trop directement les circonstances atténuantes.

II - Les stratégies du projet latéral
La pensée latérale consiste à déplacer le point de vue du problème à résoudre afin de l’aborder sous un nouvel angle. A l’instar du management latéral
, cette stratégie s’applique à la communication de crise sous quatre aspects :

a)
le déplacement du lieu de débat. La méthode a été particulièrement employée par les assainisseurs confrontés aux accusations de corruption. Face à la médiatisation croissante des attaques liées au marché du traitement de l’eau en collectivités locales, la Générale et la Lyonnaise des Eaux ont appliqué la même stratégie. La réponse aux attaques était minimale, d’abord l’approche ne pouvant être que défensive, ensuite de nombreux faits étaient avérés - le marché de l’eau à Grenoble notamment – enfin de nouvelles affaires étaient susceptibles de surgir. Parallèlement, les deux entreprises se sont lancées dans une vaste campagne de communication sur un élément inattaquable : l’éthique pour la Lyonnaise des Eaux, la solidarité pour la Générale des Eaux. La Lyonnaise des Eaux a promulgué une charte éthique pour l’ensemble de son personnel, la Générale des Eaux a créé une des fondations les plus importantes pour la solidarité et désigné un responsable éthique au sein de son management central. Chacune de ses décisions a donné lieu à une campagne de presse et à de nombreux encarts publicitaires.

En somme, il s’agissait de déplacer le lieu de communication pour passer d’une zone défensive vers un lieu où la communication pouvait se positiver sur un thème valorisable. En référence au jeu de go, la zone faible était abandonnée afin de densifier les cases fortes et permettre une occupation maximale du terrain, en l’occurrence, un bilan positif en terme d’image globale.

b) La stratégie de la contre-attaque et la rhétorique du complot.

· La rhétorique du complot. Déjà présentée par Aristote, cette stratégie consiste à transformer les indices de culpabilité en preuve d’innocence : “ Si l’inculpé donne prise à l’accusation, si, par exemple, il est fort, sa défense sera qu’il n’est pas vraisemblable qu’il soit coupable, parce qu’il était vraisemblable qu’on le croit coupable ” 
. Dans le domaine de la communication de crise, cette stratégie consiste, à l’exemple de la précédente, à ne pas répondre sur le fond, mais à détourner les attaques vers d’éventuels organisateurs sur le thème : “ Chercher à qui le crime profite ”. Un des exemples de cette stratégie fut utilisé en juillet 1994 par Pierre Suard alors président d’Alcatel et accusé d’avoir détourné à son usage exclusif l’argent de son entreprise. En l’espèce, il s’agissait du paiement de travaux effectués à son domicile. L’argumentation consiste à crédibiliser un probable complot émanant des concurrents du groupe Alcatel et visant à réduire la légitimité et l’image de l’entreprise, au moment où celle–ci était confrontée à d’importants projets à l’exportation. La culpabilité de Pierre Suard était reléguée au second plan derrière l’enjeu essentiel de la puissance du groupe, de sa réussite commerciale et ainsi de la défense de l’emploi en France.

Cette stratégie du complot consiste souvent en un renversement des rôles permettant de positionner en victime la personne ou l’organisme accusé. Cette victimisation s’est particulièrement effectuée dans l’affaire Michäel Jackson accusé à partir du 17 août 1993 de pratiques pédophiles. Le communiqué de presse alors transmis aux médias est éloquent : “ Au moment où je suis parti pour entreprendre cette tournée, j’ai été la victime d’une tentative d’extorsion de fonds, et peu de temps après, j’ai été accusé de choses horribles et scandaleuses. J’ai été humilié, gêné, blessé et j’ai beaucoup souffert. La pression à laquelle j’ai été soumis à la suite de ces fausses accusations m’a privé de l’incroyable énergie dont j’ai besoin pour chanter. Cette pression m’a angoissé et m’a épuisé, physiquement et moralement. Je suis devenu de plus en plus dépendant des calmants que je prenais et qui me permettaient de continuer ma tournée. Mes amis et mes médecins m’ont conseillé d’avoir recours sans plus attendre à l’aide de spécialistes, afin de me libérer de cette toxicomanie. Il est temps que je reconnaisse la nécessité d’un traitement médical qui pourra restaurer ma santé. Je me rends compte qu’il ne m’est plus possible de poursuivre la tournée, par conséquent je dois annuler les dates restantes. Je sais que je peux surmonter ce problème et j’en sortirai aguerri. ” Il ne s’agissait pas de clamer une innocence pouvant apparaître non crédible, mais de présenter l’accusation comme émanant d’une tentative d’extorsion de fonds et donc de la positionner en rumeur. La victimisation représente ici plus de 90 % du communiqué.

Valable en milieu économique très compétitif, cette stratégie est particulièrement employée en réponse au développement de rumeurs négatives. Elle est donc amenée à s’accroître en liaison avec la multiplication des news group sur Internet qui permettent de propager des informations rapidement et anonymement. Le rôle de Total en Birmanie, la fiabilité des Airbus, … furent ainsi relayés et amplifiés sur les forums de discussion électronique, l’existence réelle du complot est généralement improuvable même si elle apparaît conforme aux pratiques traditionnelles de la guerre économique
. L’usage concomitant des deux stratégies du projet latéral et de la contre-attaque s’est appliqué à la tentative de sortie de l’affaire Clinton. L’un des moyens fut de détourner l’attention sur la crise du Golfe (projet latéral) tout en diabolisant le procureur Kenneth Starr présenté comme poursuivant un objectif personnel au nom de ses idées ultra réactionnaires (théorie du complot). Le commentaire de l’ancien secrétaire d’état à la santé, Edmond Hervé, à la suite de sa condamnation de principe par la cour de Justice de la République, dans l‘affaire du sang contaminé, traduit également le recours à la stratégie de la contre-attaque : “ C’est une décision veule et lâche ”
.

c)
L’accusation externe consiste à détourner l’attention sur une tierce partie. Les applications les plus fréquentes de cette stratégie concernent :

· La stratégie hiérarchique qui consiste pour un individu à minimiser son rôle et à mettre en exergue les réels décideurs. Le procès de Nuremberg apporta une illustration caricaturale de cette démarche. C’est ainsi que des ventes d’armes à l’Iran auraient été autorisées par les pouvoirs publics (affaire Luchaire, novembre 1987), des produits dangereux exportés vers le tiers-monde sous couvert d’une autorisation administrative (Mérieux, 1992), l’exploitation d’une raffinerie dont l’explosion d’une unité causa 4 morts et plusieurs blessés “ en conformité absolue avec la réglementation française et européenne en la matière ”
 (Total – La Mède, 1992), des déchets entreposés conformément à la loi (Cogema, 1999).

· La stratégie du pire peut être utilisée pour détourner les médias d’un sujet en leur suggérant une piste d’investigation plus prometteuse. Elle fut notamment utilisée par Bernard Tapie après la découverte de la corruption d’un match de football entre l’OM et l’équipe de Valenciennes. Un élément de défense fut de proclamer que l’éventuelle corruption de ce match était minime comparée à celle pratiquée habituellement par le club des Girondins de Bordeaux.

· La stratégie de la piste annexe. Sans renier sa responsabilité, l’entreprise tente ici d’ouvrir un second front de lutte en élargissant le champ des interlocuteurs concernés. L’objectif est de réduire relativement la pression médiatique sur une cible par l’annonce d’autres responsables. Lorsque Christine Deviers-Joncour demande une audition au PDG de Thomson, la stratégie sous-jacente est claire et lui amène d’ailleurs aussitôt la question d’un journaliste du Monde : “ Voulez-vous transformer l’affaire Elf en affaire Thomson ? ”
 L’échec de cette tentative conduira d’ailleurs à une modification de ce système de défense par l’utilisation de l’accusation directe 
.

d)
La stratégie de l’évitement du pire. Le discours vise à obtenir un effet d’apaisement et de soulagement par la comparaison entre un impact évité présenté comme catastrophique et l’événement en soi ainsi minimisé par la perspective de l’évitement du pire. La crise est positivée en comparaison d’une catastrophe potentielle. Elle s’applique autant à des organisations qu’à des individus. La marée noire de l’Olympic Bravery le 24 janvier 1976 au large des cotes d’Ouessant fut ainsi présentée positivement puisque l’essentiel du pétrole fut confiné dans les caves du navire, la marée noire fut donc fortement réduite. Récemment, la condamnation de Madame Ségolène Royal devant le tribunal des prud’hommes de Niort le 16 février 1979 fut présentée par elle comme “ un soulagement. Le jugement (non rémunération de personnel durant une campagne électorale) met un terme aux attaques malveillantes de travail clandestin dont j’ai été la cible ”
.

III – Les stratégies du refus
L’absence de reconnaissance en matière de responsabilité n’équivaut pas au rejet total de communication et s’accompagne pas d’explications nécessaires à la justification de cette position. Cette stratégie présente cinq figures principales.

1. La stratégie du déni consiste à nier la responsabilité et à rejeter les accusations. Mis en examen le 11 janvier 1999 pour “ mise en danger de la vie d’autrui ”, le PDG de la Cogema fait diffuser un communiqué de presse “ contestant formellement avoir abandonné, déposé ou fait déposer des déchets dans des conditions contraires à la loi ”
. Les sportifs Djamel Bourras (judo) et Richard Virenque (cyclisme) ont, malgré les expertises contraires, toujours clamé leur innocence en matière de prise de produits dopants.

A moins d’être au-dessus de tout soupçon dûment fondé, cette stratégie est dangereuse. La moindre divulgation ultérieure risque de décrédibiliser durablement l’entreprise reconnue alors coupable au double titre de sa responsabilité et de son mensonge. Confrontée à l’explosion d’un avion au-dessus de Lockerbie (Ecosse, 21 décembre 1988) ayant entraîné le décès de 270 personnes, la compagnie Pan Am a d’abord déclaré n’avoir pas été informée de menaces terroristes quelconques, jusqu’à ce qu’il fut révélé que l’ensemble des compagnies aériennes opérant en Europe, dont la Pan Am, avaient reçu cet avertissement 
. Les messages émis ultérieurement risquent d’être alors sérieusement mis en doute.

C’est la raison pour laquelle les stratégies du déni s’effectuent le plus fréquemment de manière ponctuelle. L’entreprise reconnaît sa responsabilité à l’origine de l’événement critique mais refuse de convenir des impacts. L’échouage le 24 mars 1989 du pétrolier Exxon Valdez au large des cotes de l’Alaska a amené la compagnie à déclarer que “ tout est sous contrôle ” alors même que plusieurs milliers de tonnes de pétrole continuaient à s’échapper des cuves du navire. Si l’exemple est caricatural, il reflète une propension à communiquer sur les conséquences en les minimisant dans l’objectif global de réduire la portée de l’incident. Cette stratégie est ainsi plus particulièrement utilisée dans le domaine des crises technologiques (accident industriel, défaut sur un produit) voire liée à des préoccupations de santé publique. L’affaire dite de la “ vache folle ” fut ainsi traitée en rassurant le consommateur par l’identification des viandes, (leur traçabilité) et surtout en communiquant sur la faiblesse du risque effectif de transmission de la maladie à l’homme
.

2. La stratégie du silence. L’entreprise refuse de communiquer sur le sujet, elle parie sur la faible durée de la pression médiatique et sur la croyance relevée par Jean-Pierre Piotet que “ faute de combustible, le feu s’éteint ”
. Elle se décompose en deux catégories :

· Le silence originel : lorsque l’entreprise escompte la non divulgation de l’événement, voire même n’en saisit pas la nécessité en terme de crédibilité ultérieure. L’accident de Seveso, le 10 juillet 1976 en Italie eut pour conséquence la propagation d’un nuage de dioxine sur plusieurs dizaines de kilomètres sans que la population n’en soit informée. La fission de la cuve d’un des réacteurs de la centrale nucléaire de Three Miles Islands, à quelques kilomètres de Harrisburg (6.000 habitants) le 28 mars 1979 ne fut communiquée à la presse qu’à la suite d’un hasard. L’explosion le 26 avril 1986 du réacteur RBMK n°4 de la centrale de Tchernobyl ne fut révélée que 24 heures plus tard par les autorités suédoises.

· Le silence postérieur consiste, après la médiatisation de l’événement, à refuser toute communication. L’entreprise envisage chacune de ses informations comme des éléments risquant d’apparaître provocateurs et participant à nourrir une spirale de polémiques publiques qu’il convient de désamorcer dès l’origine. Cette stratégie peut s’expliquer sur des sujets hautement sensibles sur lesquels l’entreprise risquerait effectivement un retour d’image négatif. Accusé d’être responsable de la mutilation d’un individu à la suite d’une explosion consécutive à l’emploi d’un insecticide d’une de ses marques, le groupe Reckitt et Coleman a réduit toute communication externe, préférant la recherche d’une entente directe avec la victime.

Dangereuse, la stratégie du silence peut être envisagée sous certaines conditions :

· Une actualité chargée. Lorsque des événements extérieurs cristallisent l’attention médiatique, une situation pouvant apparaître critique peut rester dans une zone de discrétion. En janvier 1991, une crise émergea en Grande-Bretagne à la suite de la découverte de listeria dans le pâté et le fromage et de salmonelle dans les œufs. Un rejet total de ces aliments se prépara. “ Puis Saddam Hussein envahit le Koweït. ” Soudainement, l’hystérie collective fut dirigée vers “ le boucher de Bagdad et la guerre du golfe. Chacun oublia les peurs alimentaires et retourna manger du bœuf, des œufs et du pâté ” 
 De même, il est envisageable qu’une affaire de fausses factures découvertes durant la coupe du monde de football n’aurait pas fait l’objet d’un traitement médiatique majeur. A l’inverse, les longs week-ends ou les périodes de congés scolaires sont propices à la mise en lumière d’accidents ou de scandales divers, cela pour une raison purement quantitative de réduction d’événements susceptibles de médiatisation.

· Un secret bien gardé. Lorsque une affaire peut être jugulée dans le sens où toute fuite d’information vers l’externe est impossible, aucune découverte ultérieure ou rebondissement n’est à prévoir, lorsque l’impact de la crise est parfaitement délimité et ne concerne qu’un faible nombre d’acteurs, l’hypothèse est envisageable. Elle peut l’être également si la médiatisation reste faible et limitée à un titre de la presse quotidienne régionale ou si aucune investigation judiciaire n’est engagée.

· Un héraut externe. Une profession ou une activité est attaquée sans qu’aucune entreprise ne soit visée nominativement. Dans l’hypothèse où une entreprise accepterait de porter seule la défense de la profession, les autres peuvent envisager de rester dans une zone d’ombre afin de ne pas exposer leur marque. Le groupe Rhône Poulenc s’est ainsi aventuré seul en 1989 dans “ la guerre des phosphates ” afin de défendre leur utilisation dans les détergents. Le risque d’apparaître comme défenseur d’un produit réputé polluant a conduit d’autres fabricants à une forte discrétion, cela d’autant plus que Rhône Poulenc avait engagé une communication très offensive (publicités télévisuelles, affichage 4 x 3, …).

De même, le fait que vers la fin des années 1980 le groupe PSA accepte de s’exposer publiquement en opposition à la généralisation du pot catalytique sur l’ensemble du parc automobile européen, a pu contribuer au silence d’autres constructeurs. Ceux-ci pouvaient se satisfaire de voir apparaître un acteur endossant l’image du pollueur, celle de leur entreprise étant de ce fait épargnée.

· Une source d’accusation non crédible. Une affaire quelconque révélée par un média connoté extrémiste politiquement, ou habitué à la publication de pseudo scandales peut ne pas faire l’objet de réaction de l’entreprise, celle-ci tablant sur la déconsidération de l’origine de l’information. Si un scandale est révélé par le Canard Enchaîné, il devra faire l’objet d’une réaction immédiate en raison de la déontologie du journal et de son lectorat. En raison de sa réputation, la même information publiée par le journal Minute pourrait être passée sous silence.

3. La stratégie du bouc émissaire. L’axe principal de cette défense repose sur la désignation d’un coupable clairement identifié et cela de manière interne à l’organisation. Elle se différencie en cela de la stratégie du complot ou de l’accusation externe et se rapproche de la théorie politique du fusible consistant à sacrifier publiquement un pseudo coupable dans l’objectif de protéger les dirigeants. C’est ainsi qu’en 1985, le ministre de la défense, Charles Hernu, fut utilisé lors de l’affaire du Rainbow Warrior, que Bernard Tapie (mai 1993) tenta de présenter son entraîneur à l’OM, Jean‑Pierre Bernes et qu’Airbus essaya de décharger sa responsabilité technique lors de la catastrophe du Mont Saint-Odile (1988) en focalisant sur une manœuvre intempestive du pilote. Dans un domaine où les intérêts économiques et financiers sont considérables et la concurrence avec Boeing aussi féroce, il apparaît “ logique ” de protéger une réputation de fiabilité quitte à sacrifier publiquement un individu.

Ce modèle est également employé dans le domaine de la crise sociale, notamment par des entreprises dans lesquelles l’impact d’une grève sur les clients peut être considérable. Il est utilisable lorsque la grève concerne une minorité de salariés mais paralyse l’intégralité des activités. Si la SNCF et la RATP utilisent cette stratégie, la grève des pilotes d’Air France à la veille de la coupe du monde de football fut symptomatique d’une démarche qui consiste à focaliser l’attention sur une fraction du personnel dans l’objectif principal de dissocier l’image globale de l’entreprise et celle d’une minorité de salariés, présentés publiquement comme surpayés et cherchant à accroître leurs privilèges. L’entreprise se positionne en quasi victime de manière à ce que l’accusation publique se concentre sur certains salariés, non sur l’entreprise. En outre, cela permet d’introduire une pression par la démonstration du caractère non légitime de la grève. Enfin, elle vise à instaurer, par la division des salariés, une frontière interne contribuant à éviter la généralisation par solidarité du mouvement social.

4. La stratégie du changement consiste à nier toute responsabilité en la reportant sur une période antérieure. Ses principales modalités sont :

· La négation totale de toute relation entre deux périodes. Cette stratégie est utilisée par les assainisseurs (Lyonnaise, Générale des Eaux) afin de marquer l’instauration de pratiques anti-corruption au sein de ces entreprises. Les “ affaires ” sont ainsi reléguées dans une époque révolue.

· L’oubli de l’entité responsable. Il peut s’effectuer par le moyen du changement de dénomination. Confronté à la désaffection de sa clientèle après l’accident d’un navire de sa flotte, le Herald of Free Enterprise, le 6 mars 1986, dans le port de Zeebrugge en Belgique, l’entreprise Townsend Thorensen eut recours, afin de reconquérir une légitimité, à la modification identitaire. Elle devint ainsi l’entreprise P & O European Ferries.

· La référence au passé comme gage d’un changement véritable. A l’inverse des cas précédents, la crise peut être utilisée dans le processus de communication dans l’objectif même de prouver une modification structurelle. Les références les plus exemplaires concernent le Crédit Lyonnais qui a réussi à bâtir une communication positive sur des pratiques frauduleuses passées. Les accroches successives “ votre entreprise vous doit des comptes ”, suivie en 1999 de “ nous vous devions une nouvelle banque ”, indiquent très clairement une attitude responsable qui permet la reconnaissance tout en la niant dans sa phase actuelle. L’accroche de l’ARC, association pour la recherche contre le cancer, traduit une volonté communicationnelle similaire : “ Nous on continue, et vous ? ”.

Dans les deux cas, la relation avec le public “ nous-vous ” permet d’accentuer l’image de confiance par l’instauration d’un dialogue direct.

5. La stratégie du chaînon manquant repose sur l’argumentation de l’absence d’information. Elle est utilisée pour prôner la disculpation sous prétexte de non-connaissance des enjeux ou des incidences. Employée plus particulièrement à des fins individuelles, elle s’est illustrée dans l’affaire du Rainbow Warrior pour le premier ministre de l’époque et récemment dans celle du sang contaminé. Stratégie boomerang, elle apparaît dangereuse à manier tant l’investigation journalistique en limite la crédibilité. Edmond Hervé fut ainsi propulsé en première page de Libération sous le titre “ Pas informé ” 
. La proclamation d’ignorance doit faire l’objet d’un calcul délicat quant aux conséquences de l’acte incriminé, cela d’autant plus qu’est apparu, originellement sous l’angle environnement puis élargi à l’ensemble des activités économiques et sociales, le concept du principe de précaution 
. Consistant en l’action de prévention du risque en zone d’incertitude, l’acceptation du principe limite fortement l’argument lié à la non–connaissance d’un impact potentiellement dangereux.

D’autres types de discours peuvent être envisagés. Les relations entre ceux-ci sont d’ailleurs flexibles et les stratégies s’interpénètrent fréquemment. Sans qu’il puisse être possible de conclure sur l’efficacité de l’une ou l’autre de ces 11 possibilités stratégiques, deux éléments apparaissent rédhibitoires :

· l’évolution trop rapide des types de discours. Le cas type est ici la stratégie utilisée par Valéry Giscard d’Estaing en 1980 lors de l’affaire dite des diamants. Trois périodes peuvent être isolées, correspondant chacune à un type de discours.

· 1) Je n’ai jamais obtenu de diamants de la part de l’empereur de Centrafrique.

· 2) Les diamants avaient une valeur nettement inférieure à celle attribuée par les médias.

· 3) Je les ai donnés à la Croix Rouge.

La défense de Bernard Tapie à l’occasion du match OM/Valenciennes fut aussi l’occasion d’une défense pléthorique en argumentation.

· 1) Il n’y a pas de corruption.

· 2) S’il y a des sanctions à prendre à la direction de l’OM, je les prendrai.

· 3) Tout le monde le fait.

· 4) A Bordeaux, les pratiques sont beaucoup plus scandaleuses.

· Les contradictions au sein même du discours. Accusé de plagiat par le biographe Claude Pichois, Henri Troyat a ainsi répliqué : “ C’est absolument faux. Claude Pichois prend ses désirs pour des réalités. Il ne sait pas ce que plagier veut dire. D’ailleurs lui-même l’a fait, empruntant à des biographies antérieures aux siennes ” 
. Ici l’indication du terme “ lui-même ” susceptible d’être entendu comme “ lui aussi ” indique que la pratique peut être usuelle et risque de contredire ainsi la portée de la dénégation initiale “ C’est faux ”. La logique entre les divers arguments et a fortiori au sein du même élément est une condition majeure de la crédibilité, elle constitue ce que les rhétoriciens nomment l’interaction par convergence : “ La convergence entre arguments perdra essentiellement de son poids si le raisonnement éveille, par ailleurs, une incompatibilité qui le rend inacceptable ” 
.

L’importance du lien logique au sein du discours avait déjà été notée par Sigmund Freud en 1905 sur l’affaire dite du “ chaudron troué ”. Accusé d’avoir troué un chaudron prêté, l’individu présente une défense en trois points : 

· primo, je n’ai jamais emprunté de chaudron ;

· secundo, le chaudron avait déjà un trou quand on me l’a donné ;

· tertio, j’ai rendu le chaudron en parfait état.

S. Freud observe alors que “ chacune de ces objections prise séparément est bonne en elle–même, mais, envisagées toutes ensemble, elles s’excluent mutuellement ” 
.

Il convient de préciser que l’argumentation n’est pas un paramètre déterminant de réussite en gestion de crise. La capacité technique ou économique de juguler la crise, l’attitude envers la population sont des facteurs clés. Ainsi, confrontée à l’effondrement de son réseau électrique qui occasionna la coupure en électricité d’un million de clients, la société Hydro-Québec misa sur le travail de proximité : “ Dans la moindre petite ville touchée, le maire, les journalistes locaux, la population ont toujours eu un interlocuteur pour leur expliquer la situation. On ne pouvait pas laisser les gens sans leur expliquer ce que nous faisons ” 
. Le résultat fut exceptionnel, le taux de satisfaction progressa de plusieurs points pour atteindre 95 % et un merchandising de la marque se développa (logo, magnet, pins,…). La pondération en terme d’efficacité des moyens et du message est délicate à établir ; en l’occurrence, l’attitude prima sur le discours.

* 	auteur de La Communication Verte, Liaisons, 1992 ; La Communication de Proximité, Liaisons, 1996 ; La Communication d’Entreprise , Economica, 1998


� :	Patrick Lagadec, La gestion des crises, Mc-Grawhill, 1991 – Cellules de crise, Ed. d’Organisation, 1995 Lawrence Bartor, Crisis in Organization, South Western, 1993


Emmanuelle Tran Than Tam, L’entreprise anticrises, Ed. d’Organisation, 1996, p.121


� :	Maud Tixier, La communication de crise, Mc-Grawhill, 1991 – Brigitte Fournier, L’entreprise en état de choc, Ed. de l’Environnement, 1993


� :	Régis Reveret, Jean-Nicolas Moreau, Les médias et la communication de crise, Economica, 1997


� :	sur le sacrifice du bouc émissaire, cf. notamment René Girard, Des choses cachées depuis la fondation du monde, LGF, 1983 – Le bouc émissaire, LGF, 1986


� :	pour une présentation des types de crise, cf. Dominique Vastel, La communication de crise, Médiapouvoirs, n° 11 juillet-août-septembre 1988, p. 26 à 45


� :	Patrick Lagadec, Stratégies de communication en situation de crise, Futuribles, juillet-août 1986, p. 78


� :	Jean-Pierre Piotet, Communication de crise : quelles stratégies ? in Maud Tixier, La communication de crise, Mc-Grawhill, 1991 p. 117 à 129


� :	Marie-Noële Sicard, Entre médias et crises technologiques, Ed. du Septentrion, 1998, p. 121


� :	Jean-Marie Lehu, Alerte produit, Ed. d’Organisation, 1998


� :	Le Monde “ L’Institut Mérieux impliqué dans l’affaire du sang contaminé ”, 1er novembre 1992


� :	Olivier d’Herbemont, Bruno César, La stratégie du projet latéral, Dunod, 1996


� :	Aristote, Rhétorique, livre 2, Edition Tel Gallimard, 1991, p. 191


� :	Guy Kawasaki, Affolez vos concurrents, First, 1996 – Robert Salmon, Yolaine de Linares, L’intelligence compétitive, Economica, 1997


� :  Le Monde du 11 mars 1999, p. 1


� :	Jean-Paul Vettier, DGA de Total Raffinage, RTL, 9 novembre 1992, 13 heures.


� :	Hervé Cattegno, Le Monde du 13 février 1999, p. 12


� :	Le Monde “  Affaire Elf : Mme Deviers-Joncour se défend en accusant Roland Dumas ”, 5 mars 1999, p.1


� :	Le Monde du 17 février 1999, p. 11


� :	Sylvain Zappi “ La Cogema a été mise en examen pour mise en danger de la vie d’autrui ”, Le Monde du 13 janvier 1999, p. 9


� :	Michäel Regester, “ Crisis Management ”, In Sam Black. The practice of Public Relations, Butterworth Heinemann, Oxford, 1995, p. 157


� :	Ulrike Zander “ Le journaliste, le scientifique et la vache folle ” Publications de l’Université Paris-VII, non datée


� :	Jean-Pierre Piotet, op. cit. p. 122


� :	Michäel Bland, Communicating out of a crisis, MacMillan Business, Londres, 1998, p. 23


� :	Libération du 11 février 1999


� :	Hans Jonas Le principe de responsabilité, Editions du Cerf, 1990 – cf. notamment : “ Les équivoques de la responsabilité ”, Esprit n° 11, novembre 1994, p. 8 à 72


� :	Didier Jacob “ Pour ou contre la biographie ”, Le Nouvel Observateur, 4-10 février 1999, p. 90


� :	Chaïm Perelman, Lucie Olbrecht-Tyteca, Traité de l’argumentation, Editions de l’Université de Bruxelles, 1992, p. 626 – cf également Philippe Breton, L’argumentation dans la communication, La Découverte, 1996, p. 28


� :	Sigmund Freud, Le mot d’esprit et sa relation à l’inconscient, NRF Gallimard, Ed. 1988, p. 131


� :	Loïc Chauveau, Quand le Québec s’est réveillé sous la glace, Sciences et Vie n° 973, octobre 1998, p. 127





10

